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VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concerriant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre Ler des parties réglementaires et législatives du Livre 

V; 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; ‘ 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état 
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 

R.212-10,R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 

et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 31 juillet 2001 complété par l'arrêté du 03 septembre 2008, autorisant la société 

LA LAITERIE DE BRESSE à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées à 

Varennes-Saint-Sauveur ;



VU l'arrêté préfectoral du 11 décembre 2009 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU le rapport établi par CTC ENVIRONNEMENT daté du 21 octobre 2011 présentant les résultats 

d’analyses menées dans le cadre de ia recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de 
l'établissement ; 

VU Ie rapport de l'inspection des installations classées en date du 4 octobre 2013 ; 

VU l'avis du CODERST du 17 octobre 2013 au cours duquel l'exploitant a eu la possibilité d'être entendu ; 

VU l'absence d'observations formulées par l'exploitant sur ce projet d'arrêté porté le 21 octobre 2013 à sa 

connaissance ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans Le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 

rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces 

substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet 

La société LAITERIE DE BRESSE dont le siège social est situé Le Bourg à Varennes-Saint-Sauveur 

(71480), doit respecter, pour ses installations situées à l'adresse précitée, les modalités du présent arrêté 

préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de 

substances dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à l’issue de la surveillance initiale. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l’analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 

norme NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 

l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du présent 

arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 

prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 

3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l’arrêté préfectoral du 31 juillet 2001 

à son article 15 sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines 

mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l’article 3 soit 

respectée et que les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance réalisées en 

application de l’arrêté préfectoral du 31 juillet 2001 répondent aux exigences de l’annexe 1 du présent arrêté 

préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 
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ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 

surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

Plomb 

1 mesure par 24 heures représentatives du 

trimestre fonctionnement de l'installation 
Sortie n° 1 Cuivre 
  

Zinc 

  

    
  

ARTICLE d : Programme d’actions 

Sans objet au cas présent. 

ARTICLE 5 : Étude technico-économique 

Sans objet au cas présent. 

ARTICLE 6 : Suppression des substances dangereuses prioritaires 

Afin de respecter l'objectif de la DCE visant la suppression totale des émissions de substances dangereuses 

prioritaires, l'exploitant devra prendre toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions 

à l'échéance 2021, même. siges substances ne font pas partie des substances maintenues dans la surveillance 

en phase pérenne visées ci-avant. 

ARTICLE 7 : Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

7.1 Déclaration des données relatives à Ia surveillance des rejets aqueux 

° he RCA TOR : : : 2 AA 1 
Les résultats des mesures du mois N'téifisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 

site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

7.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire 

l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 

relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, Ces déclarations 

peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute 

autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

ARTICLE 8 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 

des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 9 : PUBLICITE 
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent 

arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Varennes-Saint-Sauveur pendant une durée 

minimum d’un mois. 

Le maire de Varennes-Saint-Sauveur fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de Saône-et- 

Loire, l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 

société LAITERIE DE BRESSE. 
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ARTICLE 19 : Délai et voie de recours (Articles L 514-6 et R 514-3-1 du Code de l'environnement) : 

La présente décision peut être contestée auprès du Tribunal administratif de DIJON : 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de cette décision ; 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

ARTICLE 11 : 

Mme la Secrétaire Générale de la préfecture de Saône-et-Loire, Mme la Sous-Préfète de Louhans, M. le 

Maire de Varennes-Saint-Sauveur, Mme la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement de Bourgogne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont 
copie sera faite à : 

— la Direction Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne — Unité 
Territoriale de Mâcon, 

— la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne à Dijon, 

— le pétitionnaire. 

MACON, le 4 NOV. 2013 

LE PREFET, 

    

pie Préiet. 
tes Générale de te      

  “catherine SÉGUIN 

ANNEXE 1 — Preseriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

(Annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2609) 

ANNEXE 2 — Liste des substances dangereuses prioritaires. 
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( annee 5: 
Presctiptions techniques apoliesNles aux opérations da 

prélvements et d'analyses 
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+ INTRODUCTION 

Cette anhexe à pour dut de préciser tes preseriptions techniques qui doivent être respectées 
pour La réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de subétances dangereuses 
dans L'eau, 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahter des charges à remplir par ta 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet égalentent à Linspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-el, 

2 PRESCRIFTIONS GENERALES 

Dans Vattente d’une prie en compte plus complète de là mesure des substances dangereuces dans tes eaux résidualres par L'arrété ministériel du 29 novembre 2006. portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de L'eau et des niilleux aquatiques au titre du ende de environnement, Le abortoire d'anaie chokt devra 
impérativement remplir Les deux conditions suhamtea ? 

# Etre accrédité selon la novme NF EN ISO/CEI 47025 pour la matrice + Eaux 
Résiduairèse, pour chaque subslance À analyser. affa de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à Cexptoftant lenserble des documents 
Hstés à annexe 5.5 avant le début des apératfons ds prélèvement at de mesures afin de justifier qu'it remplit bten les dispositions de La présente annexe, Let daéuments de 
Panneke 5,5 sont téléchärguablés sr Le site Nttm//rsche.fnerts.fr. 

«Respecter les limites de quantification llitées À l'année 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestatatre ou l'exploitant pourra faire appet à de La sous-traitance oi réaliser luf-rnêre 
les spérations dé prélèvements, Dans tout (és cas ii devra veiller au respect des prescriptions 
relatires aux opérations de prélévements telles que décrites ciaprès, en concertation étroite avec le laberatoire réaifsant Les analynes. 

La tous-traftänce analytique étt autorisée, Toutefais, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 chedessus, 
Le prestataire resterg, en Iout état de cause, le saul responsable de l'exécution des prestations st s'angagera à faire respecter par 286 soux-traftants toutes ler obligations de 
l'anrexe technique, 

Lorique Les upérations de prétévement sont diligentées pe Le prestataire d'analyse, 1 ést 
seul respensable de La bonrie exécution de l'ensemble da la chaîne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réslisées par l'episitant lul-mère ou son sous: 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de lccution Ges prestations de 
prélivaments et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résuitéts d'analyse. 

Le respect du présent caler des charges &{ des exigences demandées pourrnt être 
rontrélés par un arganisme mandaté par Les serviens de l'État, 

  

Senble des dunnées brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moine 3 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échentélannage devront s'appuyer sur Les norres ou les guides en vigueur, ce qui implique À ce jour Le respect de : 

+14 rare NF EN SO 5467-21 “Qualité de l'eau Echantiltannage - Partie 3: Lignes directrices pour La conservation et la manipulation des échantillons d'emtr 
= le guide FD T 80-523-2 « Qualité de L'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de qualité dés aaux dans l'environnement : Prélèvement d'esu résidualre » 

Les points essentiels de ces référantiols techniques sont détatilés cf-aprés en £e qui conceme les écnditions générates de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement cru Sur 24 heures à température contrôlée, l'échentillonnage et le réalisation dé bancs 

341 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Las opérations de prétèvement peuvent être réalisées sure site par: 
«Le prestataire d'analyse ; 
«le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse : 
+ L'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans Le ens où c'est l'expleitant ou son sous traitant qui réalise le préldvement, {| est impératif qu'il dépase de procédures démontrant là fiabilité et la reproduced ses Aratiques de pralévement et de mesure de débit, Ces prochdures doivent fntégrer Len points détaillés aux Haragraphes 3.2 À 3.6 chaprès et démontrer que La traçabAité de ces opérations est asnrés. 

3.2 CONDMONS GENERALES DU BRELEVEMENT 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditabon, 

En €as d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour ls prélävemient, Le nombre, le volume unfaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et Wldentéflcaifon des éhantllonc seront cbliatoirement définis par le prestataire d'analyse at communiqués au préleveur, Le laboratoire d'analyse fourni Les flaconnagos (réveir des flacons supplémentaires pour Les blancs du système ct prélévementt, 

Les échantillons séront rte dans Les différents flacons fournis par le laboratoire selen les prescriptions des les officielles en véueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à \& norme NF EN 160 5487-31, Les échantillons achemités au Laboratoire dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par le inboratolne 
+ Le prélèvement delt âtre adressé afin d'être récaptionné par le laboratoire d'analyse au © plus tard 24 heures après La fin du prélèvement, sous Felne de refus par Le anti 

  

À La rome HF EN HO 54673 est un Guidée de Bone Pratique, Quand des dfférérins existent entre Îé noce NF EN 10 563 et le nue eoycique spécfique à Le abviance, c'e toujours be Héscrtitions de Le nage, Batytique qui prévient, 
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3.3 MESURE DE DENT EX CONTINU 
& La mesure de débit s'effectuera en continu ur une périoge harnire de 24 peurs, suivant 

fes norrsës an vigueur figurant dans Le FDT-50-322-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure 

Ê ss le s'asarer de La qualité de fonctionnent de ges times de mesure, des 
tes métrotogiques périodiques devront être effectués par des organes 

ré, se tradhiisant par : 
Pour es systèmes en écoulement à surface libre : 

os un contrôle de La conformité de l'ocganr de mesure (seuil, canat jaugeur, 
venturi, déversoir…) vwsdivis des prescriptions nommaties et des 
constructeurs, 

e un contrôle da Fonctionnement du débitmètre en place par Une mesure 
comparative réalisée à laide d'un autre débltmètre, 

> Four les systèmes en écoulement en charge : 

o a contrôle de la confcmmité de L'installation visavis des precriptions 
orrnatives et des EONStUCERUTS, 

Un contrôle de fanctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site {autre débitrnëtre, jaugeage, …} ou par Lie vérification #ffectués sur 

ua bane de mesure au sein d'un laboratoire aecnédité. 
% Le contrôle métrologique aura leu avant le démarrage de La première are de 

mesures, où à l'oceasion de La première mesure, avant d'être renouvelé à un time 
aanvel 

344 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
Échantilen pndéré en fonte bts LEE 
& Les matériels permettant le résihaton, d'ur-prélevement automatisé ent fonction du 
?:déhitou du volume écouté; sont : 

m_ Soit des échamtillenneurs, menoilacons fixes où portatifs, eemstituant un seul 
äshantlon moysri ur tout la période considérée. 

e Soft des écantillonneurs mu s'flnes au portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, #2 où 24) pendant:la périsde considérée, Si ce type 
d'écharthlanneurs et mi en, oeuvre LeSs ERA ELORS devront être 
pour comtes, LEchartilen mt Aa rte à dns Les facons destinés à 

Le es ” gas RIT #. 

& Les édantonneursautté en À Édirgurec jes échantillons pendant toute la 
période céradérée. 

    

% Dent de car où il r'avérerait impossible d'éffactüer un prétvemment praportionnel au 
débit de Peer le le préteveur pratiquera un prélèvement nsservl au Lemps, où des 
prélèvements ponctuels 55 La nature des rates Le justifie (par exemple rejets homogènes 
ë batcha}. Dunn ce cat, le débit et 7h évolution seront estimés par Le préleseur en 
fonction des renseignements collectés sur place {compteurs d'eau, Bilan hydrique, ete), 

Le préleveur devra lors de La restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en Ceuvre. 

& Un contrèle métroiogique de l'appareil de prélèvement doit Etre réalisé périodiquement 
aur Les paint zutvants {recorémutdatlens rt quide FD T 90-523-2) : 

a Justesse at répétabilité si se prélevé Cralume minimal : 50 ml, écart totéré 
etre volume théortque et 
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= si veleur du blanc » l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d'une 
eontamination est avérée, le labératatre devra refaire Lo prélèvement et L'analyse du 
refet constdénk. 

Blanc d'obnosphôre 
% La réallsstion d'un Manc S'amechère permet au laboratoire d'unalyse de s'assurer de 

la fiabilité des résultats obtenus concernant Les vaatile ou susceptibles d'êtte 
dispersés dans loir et pourra fournir des données explicatives à L'exploitant. 

& Le bianc d'afmesphère peut être réalisé à la demande de l'exploflant en éns de 
sspicn de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chicrebergène, mercure.) 
sur le site de rAbremert. 

% SL est réalisé, {L doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

à Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
e ur une curés de 24 hautes ou en (DU Mat de cales, sur une date de 

t du blanc d'atmosphère identique à Là durée du prélèvement de 
l'efMiuent aqueux. La méthodologie retenus est de (atscer un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux expeé à Pair ambiant à Vendrof où est réabé Le 
prélèvement 24h asvaryi eu débit, 

3 Les valeurs du banc d'amaphère seront mentionnées dans Le rapport d'ansiyse 
en mtcut cas soustraftes des autres, 

4: ANALYSES 

& Toutes les procédures analytiques doivent être démarréns 1f possible dans Les 24ft at 
“en tout état de cause 43 heures au plus tard nprès En fin du prélèvement, 

%. Toutes Les analyses doivent rendre compte de La totalité de l'échantillon {affluent br, 
MES comprises) en respéctatit Les dispositions relatives au traftentent des RES reprises ci 
dessous, hormis pour Les diphénytéthers polybromés, 

% Dans le cas der métaunt, l'anaiyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total content dans Peffiuent {aucune filtration], ebtetue nprès digestion de 
Léchantfilon selon les normes en vigueur : 

“Norme RO 18587-1 “Qualité de Teau Digestion pour le déterminatfon de ceftains 
Æérnents dans l'enu Partie 1 : digestion À Peau régale” ou 

eu Norme ISO 14587-2 “quadité de L'eau Digestion pour La déterminatlan de certains 
Étérments danx Veau Partie 2 : digestion à l'acide nirique, 

Pour ie mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalahte est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques À cet élément, 

% Dans le csdes elkylphénots, À est demandé Se rechercher simultanément, ler 
henyiphénets, les sctyiphénols atnéi es \ss Er prenters homologues d'éthoxylates de 
menYlphénols (MPIDE et NPICE) et les deux premiers homologues d'éthenyiatést 
étsctedphénols (CRTDE et OP2OE) La recherche des éthoxylates peut être elfectule sans 
surcoût confalrtement à celle des nonyiphénols et dés sctyiphénois par l'uthisation du 
projet de norme 1SG/DIS 18857-2), 

7 Les Ahoyteen de nonphénols at d'oyphénés eénetuent & tamme un meurce Ndrects de 
nenyphénn st d'ectiphénois dans l'amionnement 
> ISODIS 10657.2: Quatté de raau - Desage s'acyipnénals sélectionnés. Falls 2: Délarninsion des 
séphénole, d'éthoxistes d'atyiphänal et bisphénol À » Méthode pour échantillons non Ælés on 
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+. Vitesse de ckculation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à $,5 1/5 

5 Un contrôle des matériaux et des crganes de l'échantil| va so mu des ere lormeur seront à réaliser {voir 

% Le positionnement de la prise d'efflent devra respecter Les poînts suivants : 

a Dans une zone trpulente : 
2 À mfhateu el calme d'en; 

À une distance suffisants des parois pour dviter ie contamination des Échant 
par Les dépôts où Les Mais qu s'y dévelappent. Ses échanélons 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à ebténir dans t fractionnenvent 
À ane encaisser, our forte teneur 
mi ou en matières flotéantes. Un système d' te 

ces cas. [ne devra pas modifier L'échantiilon, Porno pourrs tre usé dns 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifl aux substa! 
norme NF EN 150 5667-3", os Fes À analyser etou à 

% Le transport des échantillcns vers le laboratoire devra &tra effectué der une encainte 
saintenus à une température éçile à 5°C à 3'€, et être necompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir Dintégribé des échantillons. 

% La température de l'enceinte du dus échantilons ser brûlée À Varivée 
Laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux naines. #4 “ 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blns du srstème de prélèvement : 
Le ienc de système de prélèvement cit destiné à vérifier l'absonce taire 
fée out maüreux Cacone, au) usés oi de enamaaien doble be 
prélèvements succernifs. À appartient au préleveur de mettre en ouvre 4es disparitions 
pret de naar l'absence de RE ti, Ea tranmision der résidéats 

sers de toutes le 
Pérou dr ma ee, me ins coran À ini eppartienre done de 
<centréter cette absence de contamination avant transmission des résuitats, 

% Sin blanc du système de prélèvement est réalisé, il est Done unter à prét recommandé de suhre les 

e HE devra être fait obligatoirement sur 1re durée du à heures minimum. 1! pourra être 
réalisé an labaratairé en fasant circuler de Leu etre de merapailuans 
système de prélévement, ee se 8 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du hiahe seront Les suivants : 

ss valeur du blañc < LQ: ne pas soustraire Les eésultats du blanc du système 
prélèvement des résuitats de l'effluent ° + 

#5 valeur du blanc à LOL et infériaure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
. pas sasrraire Les résuttats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
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% Certains paramètres de aufvf habituel de L'établissement, à savoir la DXO Demande 
Ctémique en Gygéne) ou COT (Carbone Crganique Total) en fonction de (arrêté 
préfectaral en vigueur, et les MES (Matières en Sspension) feront 

systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur {oi, notes %, 5,$ at 7} 
affa de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement le jour de la mesure. 

% Les performances malitiques À atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Eites sont issues de l'exploitation des limites de quantification trarngmises 
par les prestataires d'analyses durs Le cadre de L'actian RSDE deguls 200% 

Frise en compte des MES 

% Le laboratoire dot préciser et décrire da en détailée ler mât} mises an œuvre 
en cas de encantration en MES > 50 mg/l. F tee ® 

  

.. SÛ 30 € MES + 250 mg/t : réaliser 3 extraction liquide/liquide 
°° miaimum sur l'échantillon brut sans séparation. ù faut Reese # 

# SI MES 2 150 mg/l: analyser séparément la phase sq où la pi 
partladaire après filration où cmirifupation de l’échantilon brut, sauf fre 
es componfs volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon Brit par 
SA RO LS eo te ennuis 
24 siieuaiie, Erlhlertydine, Tréuiphasnte choroacètique, 
Écreine, Ebemine, epropyibemine, Tone die Borne amp, 24 

12,4 trichiorsbenéne, 1,3,5 trhchisrobentène, Chicrnbenzètie, 
dichiorcbenzne, 1,3 dichlorcbentène, 14 dichormbereine, ? choro 2 Mirobemune, 
1er à ivoberène 3 cos Snérbenaine, 2 crane, 3 cherotatbre, 4 
thorctatuine, Nifrcèemène, 2 nitrtoluème, {2 didledthne, Chlorure de 
métiytére, Chlaruforme, Tétrochlorure re carhone, chieroprine, 3 charmpropène, 4,1 
dhehlarodthane, 1,1. dlchamétiytane, 1,2 diet ce,” bexcehioroëthone , 
LID2 Léreiordiene, nn tène, HE Michorodthene, T12 

Forecire, denerrente 4 as rome, 7 À fe + 
+: La restitution pour chaque effluent, chargé {WES > 250 mg/l} sera la suivante 

pour reed mutences de PANNE 3,1 Far en at ae dans 
la phase aqueuse, valeur an obtenus art lp ne peiæ dans à phase use et 

L'analyse des diphénytéihers polybremés (PBDE} n’est pas demerdée dent l’ééu, et sera À 
ral x or SO ua Les ÈS du ce à 

mg/l, Le quantité de préierar pour l'analyse devre permettre d' 
équivalente dans l'eau de 0,05 pa/l pour chaque BDE. + d'attendre ne LR 

  

usant Fenrection nur phone solde ef cemormphis en phase gaz sves déincllon par 
remétrie de mass après dérivatteution Disponiita au ae a ee is in. Disponible aupréa da FAFNGR, cemmiesion T SÂM et qui 

ANT 60-107 : Qualité da lieu: Diternireefon da là dormant chine #1 sytine (DOG) 
BF EN 822 : Qualité del'eaû : Dosage des sattrue un mrgparmelon Made far Etain sur fra an Has da verre 
CHEN 1484 Analyea des cage! ges frecthoa pour le dccage du Caron Cros Yobi #8 Cuba 

TAF T60-108-2 : Quasté de Fra: Ciorago deg motèree an suspension Méthode per oentifsgan 
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57 TRANSHISSION DES RESULTATS 

L'apptteation informatique GIDAF {Gestln infonnatisde des Donnée: d'autarvelllance fréquente) permetire & terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5,1 
et leur télétransmssion à l'inspection et À l'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des labaratoires ét du traftement des données lsttes de catte seconde campagne 
danalyre des substances dangereuses, L'extension natlonnle de cette application 
infonnatique aétuallement testée par cartaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 2009. 

Dans l'attente de l'utitéation généraléée de cet outil, c'ust par le Blais du site 
Ahot#/tsde.inerts.fr qua l'annexe 5,4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3} 
doit être transe à INERIS par L'exploitant, 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au eotaute de a meeure analytique des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par L'exploitant à 
inspection par suTier. 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

  Sabmtances! Gode Sante. | n°pen | nt7exsat 

  Fags 41 sur 25 
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ANNEE 5,5] LISTE DES PIBCES À FOURNIR FAR LE LARORAIGIRE F PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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éuistances Dusgeeuses Prioritaire tas de l'anrexc X 8 La DCE Tbbeus À de Lu chaire de DF/CEAUT) de a 
ER A Re ee ae A ane 
ET séances Priochaires isçues d d'ttnena À de je DCS ftabfeau À de La cheat du 7/0 
ET Av fes ete} de ARE nement Dre AN ET Een es Éne No RE Bab de rs EL à 

C2 aaures suistaices pertfoent tenues da La lésce 8 de La rech 2004/11/CE lanclenneament Directive T5/AH/GEE 
moe tétons, ro SUP HIS abus D at E de a ete du 97/08/17) ’ 

Eu pie 

14 Les groupe de mubeanees sont Maqués en que, 
43 Code Sandre de ta substance : httpc//smdre.esufrence.fr/appiReferencet/ciient.phé 
1: Correspendance avec la numérotation Ltée à L'ammctee X de La DGE (Hiréctére 2000/É0/CE), 
LL N°UE ke nombre ment céasoement par ordre alphabétique su sie 1e éommunientien de ot orespond nu 
Au Combien eumpiore u Can du 22 Jun 1542 

Pose (a 28 
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ANNEXE 5.2 ? LITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Lo à tiens 
Abaianoë Le 

Laoratoi ren 
at 

Eaux 
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demi 

  

1 code Sandra necneiits sr Mtpi/ dre suutrance. tr/apa/Referencnn/ citant php 
À La valu À aueire pau La Val de ruutcalon (LOL (LOL correspond à Le valeur que 50% des prestataire pre prb dacdré Fm Ces ht Kent ts de lerpllaln mes 

Stores da eee de rca ME de FA amies par 
Ar Le De er GT 

Fee sur 2 

  
 



      

ANNEXE 5.1 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR FARAMÈVRE ET PAR 
AU FORMAT SANDRE 

  

Nambre décimal ? civrer 
Maritiontt 

Se de LÉ pousiare 
PH eme Ga ele 
‘Chan bre pernetiont dideter 
Técbantlion, 

Référencs donnée pari Iaberetcire 
Anar au db 
Prptrtannel eu farnen 

Date de dE 
Eos AUNRAAAA 
Durdu an Marbre Share 
Cham AËRE  racavojr In Héros à 
lenomne de 

Le deb du dertiar contre 
Méraiogfque valioe du démetre 

pour 
Faye Gale 
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AU ARTE tu: PHASE AQUELSE 
Alt, MES {PHASE PARTICULAIRE) : 
ut 

au St MES, DCO où COT fées avr men 

LAGur ue Inoertirsae cu 184 Je valet 
léthangée sera 18 

: Faut im de Sr nn + 
Etranger Chan CODE REMARQUE 
CE L'ARALYRE | 

SAUT : at ; PHASE AQUEUGE : 
PAT 

    

salaire Fée Ja value LE où LQ 

  

ÉEsirene nonrttads de 15% k voter 
chars sara 43 

  

  Ééétende (matiee compira) 
Préterce diéerférents 00. 

  

  
Les critères fdentitiäs an gras sont à renseigner obligatoiresment lors de La restftution des données, L'absence de renselgnements sur les champs cbligatulres sera ue. entorse à 
l'étgagement du laboratoire pouvant conditianner le cas échéant la paiement de la prestation par l'exploitant, 
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RP ae toe 
RE Eat 
ÉLERES bte 
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ARE 3,4 FORMAT DE RESTTCURIGH DES MFORSLATIQUS MEME PAR PRELEVESENT, PARANETRE FRAËTAN ANALYSE À L'ANNEE 5,3 Fa Sea Le Farm de rexiutlon sers os et sur Le a Harpe net: 
Gonison te print ot Panier 
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TABLEAU DES FERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

  

ANNEXE 5.5 : LISTE DES MECES À RAR LE LABCRATOIRE PRESTATAIRE 4 À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITART 
L F 

Substance | Lam 
Bébsttont <ods SANDRE are Fe, 

| Justificatits à produire raatrice oaux| 4, . : tétanie) 

1 justificatifs d'accréditation sur les opérations de prélèvements {si disponible) et 
' d'analyse de substances déns la matrice = #aux résiduaires » cornprenant à minima : 

! Numéro d'accréditation 

Extrait de l'annexe technique tur les substances concemées 

! 2. Late de références en matière d'opérations de prétévements de substances 
! dangereuses dans Les rejats Inkatriels 

Tableau dés perfommances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
i critères de choix pour pa it pour La sélection d'un laborataire prestataire sant 

repris dans ca tableau : moe accrédités ou non, et Umite de quantification qui 
doivent $tre inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2, 

# 

4. Attestation du prestataire s'engageant À respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle Joint} 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussfgné(e) 

ENG), QUAIE À em cmmmennmnnnnennnns 
Enordonnées de Pentraprise rene 

  

à ENom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse 41 différents du 
siège} 

  

“:reconnais avoir reçu et avoir pré comalsance des prescriptions techniques 
applicables aux npérations de prélévements et d'analyses pour La mise en œuvre 
de la deudème phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 
aocquets 1 fait référence. 

#$ mféngage à restituer Les résultats cans un délaf de 300 mots après réalisation de 
chaque prélèvement * 

“reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve. 

LE Le: 

Pour Le saumissiannaire", nom ét prénom de la persenne habilitée À slpner Le marché à 

Signature : 

Cachet de ia société : 

L'Sfgnature et quaité du stgmataire (qu doit être habllité à engager sa société) précédée 
de la manon « Bon pour acceptation » 

L'atientisn ast attrde sur l'nérét de disposer des résutaia d'analyses de la pramière mesure avant 
dengoger là eubanis aîn d'évaluer Fadéqualon du plan de préivament, en parkaulet lors des 
eramières menuren, 

Rage 29 eur 2 

Î 

Î j 

   



 
 

  
  

      
 



Annexe 2 : Trame du programme d’actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures ét des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

i. Identification de l’exploitant et du site 
- Nom et adresse de l’exploitant et de l'établissement et nom du contact concemant le 

programme d’action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) 

“Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom ét nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprés du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne, 

  

- Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre 
technique, bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude 
spécifique à votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dems les groupes 
JETT (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (htip://aida.ineris. fr/breflindex. him). Les fiches technico-économiques élaborées par 
l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant htip://rsde.ineris.fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d'actions {tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères igarant dans la note RSDE de 
2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance 
guantifiée lors de la surveillance initiale. 

Va pour Ste pme à 

   &t-Loire 
  

Catherine sécy JEN 
a minima 
substances 
visées _par        



  

programme 

  

  

  
  

  

  

                        

  

  

  

d'actions 
Nom de la|Classement | Critère flux massique | La valeur limite d'émissions existante dans la 
substance  |en SDP, SP | ayant US réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) 

où conduit à la et, pour les sites visés par l'AM du 29/06/04, le niveau 
pertinentes | sélection d’émission associée aux meilleurs techniques disponibles 

dans le dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 
programme substance est-elle respectée ? 
action/ETE : 

Valeur de le VLE ef référence du { Valeur de B BAT! Valeur actuels en de 
texte AEL rajet” 
Concentration Concentration moyenns 

£t maximale 
Flux journalier Flux jourtalier moyen 

Fax spécifiqu Frein Fe 4 moyen et maximal 

si éipente . Sn a Fee 
disponible 

Respect : of Pas. de | Respect | Fas de Respect: | Pas de 

VLE rain VLE a VLE 
disponible älspontble disponible 

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le 
programme d'action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2}: 
Nota : tableau à remplir & partir de la fiche substance (me fiche d' actions établie selon le modèle 
figurant en annexe par substance) en reprenant dans la première colonne Ja liste des substances du 
tableau 1 ci-dessus, Seules les actions retenues eÿ/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 
tableau. 

a minima | Pour chaque substance, une des 
substances deux colonnes au moins doit 
visées par | nécessairement être renseignée. 
programme 
d'actions 

Nom de la !Sélectionnée | Fera objet | Classement |Pourcentage [flux après | Flux Echéancier 
substance par Lk|d’une étude [en SDF, SP|d’abattement |action évité en | possible 

programme |ftechnico- ou global attendu linférieur au|g/an (sous forme 
d'action économique pertinentes seuil de la de date) ou 

colonne DB date 
{critère effective si 
programme action déjà 
d'action) réalisée 

Oui/non 
                    
   

! je flux massiquetf59éffannuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures À partir de la moyenne 
arithmétique des f flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration 
moyenge et du débif anuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l'année = (C1xD1 + C2xD2 … + 
Cn% Da)” IP D ).où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont 

disponibles : “debit ant D2+..,.+ Doÿ/n ÿ* nombre de jours de rejet sur l’année où n est le nombre de 
mesures de débit disponible 45 
2 flux annüol Calculé à parér des mesures de surveillance initiale sur l’année de démarrage de la surveillance 
pérenne en l’absence d’action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence 
à définir si une ou des action(s) de limitation de rejets de subsiance ont été mises en œuvre et sont quantifiabies 
3 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la 
première colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 

  

   
   

  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

      

N° die ; É , CTEURS D'ACTIVITÉ OUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 

A ABATTOIRS 
Q.1Raffinage 

L.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de conditionnement P INDUSTRIE PETROLIERE Ge produits pétroliers 

P.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation del 
roduits pétroliers (hors pétrochimie) 
.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 

INDUSTRIE DÙ dangereux 
k TRAITEMENT ET 8.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 

DU STOCKAGE DESS.3 Unité d’incinération d’ordures ménagères 
DECHETS B.4 Lavage de citernes 

B.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
4.1 Fusion du verre 

4 INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristalleries 
H.3 Autres activités 

5" CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 
6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
7 FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 
A ABRICATION DE 

PEINTURES 
b FABRICATION DE 

PIGMENTS 
10 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
1 INDUSTRIE DÙ 

CAOUTCHOUC 

INDUSTRIE DU f2.1Ennoblissement 
12 TRAITEMENT DES 2.2Blanchisseries TEXTILES ‘ 

13.1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 
14,1 Sidérurgie 

14 INDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferreux 
METALEURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux 

É 4.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
5 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 
17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine animale) 

PR np [81 Activité vinicole 
RS Me ee 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTATRE (Produits d’origine Produits d'origine végétale) hors activité vinicol végétale) 8 ° sors 
19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
RO INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
R] INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 INDUSTRIE DU BOIS Ï 
23 INDUSTRIE DE LA CÉRAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
4 INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX     

 



  

Fiche d’actions pour la substance À 
      

Nota : 
1. Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances 

dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 
d'autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gaïns peuvent être estimés ou 
mesurés si l'action est déjà mise en oeuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci 
ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3.  Siune même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 
fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MID qui a pu être menée au sein du bilan de 
fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

Origine(s) probable(s) 
(Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sur les réseaux, autres) 
  

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 
  

Concentration avant action en g/l 
Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenve si pas d'action de 

Hrittation de rejets de substance mises en œuvre 
Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir st action de imitation de 

refets de substance mises en œuvre et quantifiable 
  

Flux annuel (armée de référence définie pour la concentration) avant action en g /an * 
  

Flux spécifique avant action en g/unité de production 
  

Concentration après action en 18/1? 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 
  

    

  

  

  

  

  

  

    

Flux après action en g /an pans 

Flux spécifique après action en g/unité de production 

Cofût d'investissement 
- Cofît annuel de fonctionnement 
Solhtion déjà réalisée : oni/non 

St aucune solution déjà | sélectionnée par l'exploitant au programme d'action : 
réalisée ou ouinon 

sélectionnée au EE TAC TT) Tue = 
programme devant faire l’objet d'investigations approfondies 
d'action, les TE) : oui/non 

investigations Solution envisagée mais non retenue 
approfondies 

devront être menées 
dans l'ETE 

Raison du choix 
  

Date de réalisation prévue ou effective 
  

"Aute(s) substance(s) ou paramiètres polliants (DCO, MES,'etc.:.), 
consommation d’eau, déchets, énergie impactés, en plus où en moins, 

par l’action envisagée, précision sur la nature de cet impact 
  

Commentaires 
  

    En cas de raccordement à une station d'épuration collective, l'abattement est-il 
mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l’abattement en %.       

Synthèse pour la substance A 

Résuitat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 
par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

  

# si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par 
substance et exprimée en abattement global. À défaut, ces actions devront faire l’objet de l'ETE.



(nota : les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des 
orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) 

 



 
 

    
 
 

  
 
 

  
  

 


